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Résumé : 

 

Tizi–Ouzou, zone de sismicité modéré, le risque sismique peut-être relativement élevé 

puisque celui-ci est un  inclut la vulnérabilité des bâtiments, en plus de l’aléa sismique. Or la 

majorité des bâtimentsexistants, sontconçus suivant un mode de construction particulier 

souvent imposé par la nature du site montagneux. 

À cet effet, dans ce PFE, une étude sur la vulnérabilité des structures implantées dans 

la ville de Tizi-Ouzou est effectuée. Pour mènera bien cette recherche, nous avons considéré 

deux parties distinctes. Dans la première phase,  le but c’est de dégrossir le problème c-à-d. 

distinguer les structures vulnérables de celles qui ne le sont pas, en s’appuyant sur la fiche 

d’évaluation élaborée en amont, une inspection visuelle des structures (77 structures) 

implantées à Tizi-Ouzou « Bouzar » est effectuée. Dans la seconde phase, en s’appuyant, 

d’une part sur les résultats issus du traitement de la banque de données (77 fiches 

d’évaluation), d’une autre part, sur la théorie existante, à savoir la méthode statique non 

linéaire dite push over, une étude plus approfondie est menée sur une structure existante jugée 

vulnérable après inspection visuelle. Après analyse, la structure avec voiles « structure 

existante » est comparée à une autre sans voile « structure témoin ». La comparaison est 

effectuée à l’échelle ; 

- Globale en s’appuyant sur les courbes de capacités et le niveau de performance, 

-Locale selon la nature des rotules plastiques apparues sur les éléments poteaux et 

poutres. 

 

Mots clé : Bâtiment ; fiche d’inspection ; vulnérabilité ;pushover ; courbe capacité ; rotule 

plastique.  

 

 

 

 

 

 



 

abstarct: 

Tizi-Ouzou, zone of moderate seismicity, the seismic risk may be relatively high since 

the risk includes the vulnerability of buildings, in addition to the seismic hazard. However, the 

majority of existing buildings are designed according to a particular construction method 

often imposed by the nature of the mountainous site. 

To this end, in this work, a study on the vulnerability of structures located in the city 

of Tizi-Ouzou is conducted. To carry out this research, we considered two distinct parts. In 

the first phase, with the aim of roughing out the problem, i.e., distinguishing vulnerable 

structures from those that are not, based on the evaluation form developed in the first phase, a 

visual inspection of the structures (77 structures) located in Tizi-Ouzou "Bouzar" is carried 

out. In the second phase, based, on the one hand, on the results of the processing of the 

database (77 evaluation forms), and on the other hand, on the existing theory, namely the 

static non-linear method called push over, a more thorough study is conducted on an existing 

structure deemed vulnerable after visual inspection. After analysis, the structure with veil 

"existing structure" is compared to another one without veil "control structure". The 

comparison is made at the scale; 

- Global based on capacity curves and performance level. 

-the local scale according to the nature of the plastic hinges appeared on the columns 

and beams. 

 

Key words: Building; inspection sheet; vulnerability; pushover; capacity curve; plastic hinge.  
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INTRODUCTION GENERALE 

La vulnérabilité sismique des bâtiments peut être évaluée pour un ensemble de 

structures par des méthodes d’évaluation à l’échelle urbaine. Ces méthodes qualitatives, 

basées sur une simple expertise visuelle des bâtiments, peuvent entraîner des incertitudes sur 

l’évaluation, par contre, le recours à des méthodes quantitatives est une solution parfaite lors 

d’une évaluation de la vulnérabilité sismique d’un seul bâtiment. 

L’Algérie n’a pas cessé tout au long de son histoire d’être ravagée par des séismes 

marqués par des dégâts matériels et des pertes humaines considérables. A cet effet, comme 

tout autre pays sismique, pour se protéger des tremblements de terre, l’Algérie s’est dotée 

d’un protocole préparatoire (Phases post-crise, pendant crise et pré-crise) pour une gestion 

meilleure des situations catastrophique. Selon certain chercheurs (Hamizi et al 2008, Bouzid 

et al 2020), vu l’importance du parc immobilier, parmi ces phases, la pré-crise est l’une des 

étapes les plus importantes et plus cruciales. Cette phase se traduit essentiellement par des 

propositions de méthodes permettant d’estimer le niveau de vulnérabilité à l’échelle de 

structure (Boukri et al 2014, Chirifi 2016, Akkouche et al 2018) et à l’échelle d’une ville 

(Bendetti.D 1988, Dunanad.F 2010, Maamar et al 2016). 

De telles méthodes se fondent sur des bases de données bien spécifique (Mode de 

construction, sol de construction, matériaux de construction, code de calcul, règlement 

parasismique...etc.), en d’autre termes, l’utilisation de ces méthodes dans le contexte du bâti 

Algérien, en particulier, les bâtiments implantés dans la ville de T-O induit des erreurs 

systématiques. Dans cette perspective, une nouvelle fiche d’inspection des structures 

existantes dans la ville de TO est proposée dans ce travail.   

Notre travail a pour objectif d'estimer le niveau de vulnérabilité dans la ville de Tizi-

Ouzou (quartier BOUZAR) qui se situe dans une zone de moyenne sismicité selon les règles 

parasismiques RPA99/03.Pour mener à bien ce travail, deux approches distinctes, à savoir : 

l’approche qualitative dans le but de dégrossir le problème (le nombre de structures) et une 

autre dite quantitative permettant d’approcher au mieux le comportement de la structure.  

La structure du présent manuscrit est organisée comme suit :  

Chapitre 1 : Une revue bibliographique des différentes théories est donnée dans un 

premier temps. Dans un second temps, une fiche d’évaluation propre au structures implantées 

dans la ville de Tizi-Ouzou est élaborée.    



Chapitre 2 : Après présentation des différents quartiers de la ville de Tizi-Ouzou, un 

exemple permettant d’éclaircir les différentes étapes de l’inspection visuelle est donné. 

Chapitre 3 : Présentation et interprétation des résultats de l’inspection visuelle. 

Chapitre 4 : Une revue bibliographique relative à la théorie d’analyse statique non 

linéaire est donnée suivit d’une présentation de différentes étapes de modélisation d’une 

structure inspectée en amont. 

Chapitre 5 : Deux types de résultats sont donnés, à savoir :  

- À l’échelle locale : assimilé à l’apparition des rotules plastiques au niveau des 

éléments poutres et poteaux. 

- À l’échelle globale : se traduit par l’identification du niveau de performance de la 

structure étudiée. 

Les différentes conclusions obtenues dans ce présent travail de recherche, ainsi que certaines 

perspectives pour des travaux futurs sont données à la fin de ce manuscrit. 
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I. Introduction 

 

Ce chapitre est scindé en deux parties très distinctes, dans un premier temps, la définition 

des séismes, et, une revue bibliographique de la théorie d’évaluation et d’estimation du niveau de 

vulnérabilité des structures est donnée. En s’appuyant sur la théorie existante, dans la deuxième 

partie, une fiche permettant d’évaluer le niveau de vulnérabilité des structures existantes dans la 

ville de Tizi Ouzou est développée. 

II. Définition  

Les séismes sont des phénomènes naturels très destructeurs causant d’énormes pertes 

(humaines et matérielles). Ces dernières dépendent essentiellement de l’importance de l’intensité 

sismique, mais aussi, du niveau de vulnérabilité du parc bâtis (voir figure I.1). 

 

 

 

 

 

  

Figure.I.1 : Séisme du 21 mai 2003 à Boumerdes (Zemmouri 2003). 
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III. Historique de la sismicité en Algérie 

L’activité sismique en Algérie est connue depuis le 02 janvier 1365 date à laquelle s’est 

produit le séisme d’Alger, antérieurement à cette date, la séismicité n’est pas connue faute de 

disponibilité de documentation ou d’étude sur les archives relatives aux époques médiévale et de 

notre pays (Beldjoudi 2011).  

De nombreux séismes se sont produits (voir le tableau I.1), parmi eux : 

 

Date épicentre magnitude intensité Morts et blessés 

09-sept-1980 Wilaya de chalef 7.3 IX 5000 morts, 9000 blessés 

27-oct-1985 Wilaya de Constantine 5.9 inconnue 6 morts de la dizaine de blessés 

29-oct-1989 Wilaya Tipaza 5.9 VII 30 morts 245 blessé 

21-mai-2003 Wilaya de Boumerdes 6.8 X 2266morts .10261 blessés 

27-mai-2003 Wilaya d’Alger 5.1 inconnue 9 morts 180blessés 

14-mai-2010 Wilaya de Bouira 5.6 inconnue 2 morts. 43 blessés 

1 aout 2014 Wilaya d’Alger 5.3 VI 6 morts. 400 blessés 

29-mai-2016 Wilaya de Médéa 4.6 / / 

05-mars-

2017 

Wilaya de Skikda 5.0 / / 

02-janv-

2018 

Wilaya de Blida 5.0 / Aucun 

21-janv-

2020 

Wilaya de Jijel 5.0 / / 

22-nov-2020 Wilaya de Skikda 5.2 / Aucun 

18-mars-

2021 

Wilaya de Bejaïa 6.0 / Aucun 

Tableau I.1 : Principaux séismes d’Algérie (Abbacha 2015). 
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IV. Récapitulation des méthodes d’évaluation du niveau de vulnérabilité 

Pour se protéger des destructions pouvant être occasionnées par les tremblements de terre, 

plusieurs travaux de recherches ont étés effectuées dans le monde (Akkouche.K 2020). Ces 

travaux peuvent être classés en trois grandes familles, à savoir : 

 

A- L’étude qualitative  

Parmi les méthodes qualitatives, les plus réputées sont :  

- Méthode GNDT : selon (Bendetti.D 1988), la première formulation a été élaborée par 

Benedetti et al. Son objectif a été la définition d'une méthode d'évaluation de la 

vulnérabilité à une échelle urbaine. Cette méthode de l'indice de vulnérabilité repose 

sur un système de notation des différents éléments structuraux et non structuraux. 

- La méthode RISK-UE : La méthode RISK-UE (Dunanad.F 2010), a été élaborée dans 

le cadre d'un projet européen par des organismes de différents pays européens et elle a 

été appliquée dans sept villes : Bitola (Macédoine), Thessalonique (Grèce), Catane 

(Italie), Bucarest (Roumanie), Barcelone (Espagne), Sofia (Bulgarie) et Nice (France). 

- Méthode VULNERALP : La méthode VULNERALP (Dunanad.F 2010), est une 

adaptation de la méthode GNDT (Bendetti. 1988), par la simplification de l'enquête.  

 

B- L’étude quantitative  

Les méthodes quantitatives nécessitent d’apprécier le comportement mécanique de 

chaque ouvrage. Plusieurs types de méthodes sont utilisés, en fonction de la typologie 

structurale, mais aussi des objectifs recherchés (Maamar et al 2016). Parmi les méthodes 

les plus courantes, on peut citer : 

 - Les méthodes d’analyse linéaires souvent préconisées par les codes parasismiques 

« analyse en forces latérales, analyses modales avec utilisation d’un spectre de 

réponse » (Maamar et al 2016); 

 - Les méthodes non linéaires, dans cette optique plusieurs théories existent, à savoir : 

l’analyses statiques non linéaires en poussée progressive, l’analyses dynamiques 

temporelles non linéaires avec utilisation d’accélérogrammes…etc (Maamar et al 

2016). 
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Le recours à ces méthodes est nécessaire dès lors que l’on s’engage dans des évaluations 

précises de la vulnérabilité, dans l’optique du dimensionnement et de l’évaluation des coûts de 

renforcement. 

C- L’étude mixte  

Selon (Mammar et al 2016) basées sur des approches qualitatives, le plus souvent indicielles 

(fondées sur la définition indice de vulnérabilité), couplées à des méthodes de calculs simplifiées, 

ou faisant appel pour les cas les plus complexes, aux méthodes quantitatives. 

V. L’étude de la sismicité  

Comme tous pays concernés, y compris à sismicité modérée, l’Algérie c’est dotée d’un 

protocole préparatoire pour la gestion de crise sismique. Celui-ci est obtenu par un cheminement 

de plusieurs tâches complémentaires suivant un ordre logique. D’une manière générale, la gestion 

peut être représentée par trois phases très distinctes : « pré-crise », « Pendant la crise » et « post-

crise ». Ces dernières années, en particulier après le séisme de Boumerdes en 2003, les dirigeants 

politiques de notre pays et les responsables des organismes de gestion de crise (en particulier le « 

CGS ») ont pris conscience de la vulnérabilité des centres urbains situés en zone sismique. Ainsi, 

un vaste programme d'action axé sur l’intégration de la prévention des risques majeurs en tant 

que paramètre essentiel dans différents programmes de développement, d'aménagement du 

territoire et d'urbanisme. Parmi les travaux réalisés on retrouve, entre autres, ceux qui s’inscrivent 

dans : 

A- La phase pré-crise 

Les recherches effectuées durant cette phase, se concentrent en grande partie sur : 

l’évaluation de la vulnérabilité du bâtis existants (Hamizi et al. 2010 ; Boukais et al, 2013 ; Kahil 

et al. 2017 ; Nekmouche et al. 2017), la réalisation des différents scénarios pouvant apparaitre 

après séisme (Boukri et al. 2018) 

B- La phase post-crise  

Les études effectuées durant cette phase se focalise sur l’amélioration du niveau de 

protection des nouvelles constructions. A cet effet, en plus de la prise en compte des progrès 

scientifiques, l’actualisation des différents codes de construction et règlements parasismiques est 

effectués aussi suivant les conclusions tirées du retour d’expérience. Exemple, l’édition de cinq 
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(05) versions successives du RPA, révisées et enrichies après chaque événement sismique (entre 

1981 et 2003). 

Sachant que, l’apparition des dommages est un fait inévitable après de tels événements, en 

plus des deux actions préventives évoquées ci-dessus (phases pré et post crise), il est donc 

important de procéder à une amélioration de la gestion de la situation « pendant la crise ». Parmi 

les tâches figurant dans cette phase, pour diverses raisons, celle de l’évaluation des dommages 

joue un rôle très important dans cette phase. Elle permet d’une part, d’accélérer le sauvetage des 

personnes qui peuvent encore l’être après le choc principal et d’une autre part, de les aider aussi à 

reprendre une vie normale le plus tôt possible. À cet effet, la communauté scientifique et la 

société civile s’accordent pour souligner le caractère primordial de l’évaluation des dommages 

occasionnés aux bâtis. (Akkouche. 2019). 

 

VI. Présentation de quelques fiches d’évaluation  

A- La fiche Italienne 

En 2007, Baggio et al ont développé un guide dévaluation des structures Italienne. Ce 

manuel est subdivisé en deux grandes parties, la première est réservé à l’inspection des structures 

avant séisme c.-à-d. à l’identification des structures vulnérables (voir figure I.2), et la seconde est 

réservée à l’évaluation des dommages post-sismique.                                  
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                                                PARTIE (A). 
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PARTIE (B). 
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La partie A (Partie A de la figure I.2) est réservée au recensement des différentes 

informations relatives à la construction, plus précisément, nous pouvons citer les trois sections 

suivantes :   

                  -SECTION 1 - Identification du bâtiment, 

- SECTION 2 - Description du bâtiment, 

- SECTION 3 – Typologie, 

Par contre, la partie B (Partie B de la figure I.2) est réservée à l’inspection des éléments 

(résistants et non résistants) et à l’identification des menaces externes (en particulier, les 

constructions voisines). Cette partie est subdivisée en trois sections (4 à 6), à savoir : 

- SECTION 4 - Dommages aux éléments structurels et contre-mesures à court terme effectués. 

- SECTION 5 - Dommages aux éléments non structurels et contre-mesures à court terme 

effectués. 

- SECTION 6 - dommages externes dus à d'autres constructions et contre-mesures à court 

terme réalisées. 
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PARTIE (C). 

Figure I.2 : Fiche d’évaluation de la vulnérabilité des structures Italienne (Baggio et al. 2007). 
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La dernière partie de la fiche (Partie C de la figure I.2) est discrétisée en trois sections, la 

première est réservée à l’inspection de l’infrastructure, la deuxième étape est destinée à 

l’attribution de la décision finale, et une dernière étape pour noter les informations 

additionnelles. Les sections données ci-après, récapitule le contenu de la partie C : 

- SECTION 7 - Sol et fondations, 

- SECTION 8 - Jugement d'utilisabilité, 

- SECTION 9 - Autres observations. 

 

B- La fiche Indienne        

En 2011, Ravi Sinha et Alok Goyal, ont mis en œuvre un guide pour l’évaluation 

des structures existantes en Inde. Ainsi, comme le montre la figure I.3. ci-après, ce 

manuel est constitué de trois fiches distinctes. Chaque fiche représente à une ou plusieurs 

zones sismiques, à savoir : 

- Première partie : Fiche A adoptée à la zone sismique II 

- Deuxième partie : Fiche B adoptée à la zone sismique III 

- Troisième partie : Fiche C adoptée à la zone sismique IV et V. 
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                                PARTIE(A).                                                                    PARTIE(B). 
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                                                       Partie(C). 

Figure I.3 : Fiche d’évaluation de la vulnérabilité sismique des structures Indienne (Ravi Sinha & Alok 

Goyal. 2011). 
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Note : l’emploi des fiches A, B et C est conforme pour les zones sismiques « II », « III » et « 

IV et V », respectivement. 

 

C- La fiche Française  

En 1998, Milan ZACEK a développé une fiche permettant d’inspecter les structures 

françaises.    

Evaluation de l’endommagement selon la fiche de ZACEK 

S Ki > 100 Présomption très forte de vulnérabilité 

50 <∑ Ki < 100 Présomption forte de vulnérabilité 

25 < ∑ Ki < 50 Présomption moyenne de vulnérabilité 

10 < ∑ Ki < 25 Présomption faible de vulnérabilité 

∑ Ki < 10 Présomption très faible de vulnérabilité 



CHAPITRE I : Etat de l’art sur la théorie d’évaluation de la vulnérabilité. 

 

 

14 

 

 

Figure I.4 : Fiche d’évaluation de la vulnérabilité des structures en France (Milan 

ZaCek1998). 
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D- La fiche Algérienne  

En 2014, Boukri et al., ont mis en œuvre une fiche permettant l’évaluation du niveau de 

vulnérabilité des bâtiments implantés dans la ville de Constantine (voir figure I.5). 

Figure I.5: Fiche d’évaluation des structures existantes Algériennes-ville de Constantine 

(Boukri et al.2014). 
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Cette fiche englobe une trentaine d’informations renseignant essentiellement sur des : 

- Données relatives à la construction, à savoir : année de construction, type de 

construction, nombre de niveau, usage, dimensions de la construction…etc.,   

- Informations sur la régularité de la construction, en plan et en élévation, 

- Eclaircissements sur le site d’implantation de la construction, 

- La décision finale. 

Malgré l’apport positif de toutes ces méthodes d’inspections, la généralisation de leurs 

applications est quasiment impossible, C.à.d., l’utilisation de ces méthodes dans le contexte du 

bâti Algérien, en particulier, les bâtiments implantés dans la ville de T-O induit des erreurs 

systématiques. À cet effet, en s’appuyant sur les travaux réalisés (boukri et al 2014, mammar et al 

2016, akkouche et al 2018, RPA99/03, …etc.), une fiche d’évaluation (voir figure I.6) des 

structures implantées dans la ville de TO est élaborée dans ce projet de fin d’étude. 
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                                                        Partie(A).                      
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Dans la partie A de la fiche d’inspection peut être décrite : 

La première section de la fiche est consacrée à l’identification de la construction, dans la 

deuxième section, une description détaillée de la construction est donnée. La troisième section est 

consacrée à la description du sol de la construction et de l’infrastructure. Une description 

détaillée de la partie structure résistante (la structure porteuse et le contreventement) est donnée 

dans la quatrième section. 
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                                                                     Partie(B). 

                      Figure I.7 : Fiche d’évaluation des structures existante de Tizi-Ouzou. 
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La fiche d’inspection comporte plusieurs points, En particulier les balcons, les corniches, 

l’acrotère, escalier, chemine, plafond, murs extérieurs, murs intérieurs, structures voisines 

éléments vitrés. 

VII. Conclusion  

Ce premier chapitre a permis de faire un rappel des différentes méthodes d’évaluation de 

la vulnérabilité existante. Ces méthodes peuvent généralement être séparées en deux catégories : 

les méthodes quantitatives et les méthodes qualitatives. Il existe également des méthodes mixtes, 

combinant ces deux notions. La synthèse des recommandations issues des différentes théories 

exposées dans ce chapitre (règlements, articles scientifiques, rapports d’expertise, livres…etc.) 

nous a permis d’élaborer une approche simplifiée applicable dans le cas du bâti existant de la 

ville de Tizi-Ouzou. 
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I. Introduction  

Ce chapitre est discrétisé en deux parties, la première est consacrée à la présentation des 

structures implantées dans des différents quartiers de la ville de Tizi-Ouzou. Pour distinguer 

entre les bâtiments vulnérables et ceux qui ne sont pas, dans la deuxième partie, en s’appuyant 

sur la fiche d’évaluation présentée dans le chapitre précédant, une inspection des structures 

implantées dans cette zone (en particulier le quartier lotissement BOUZAR) est effectuée. 

Partie A : Présentation des structures. 

II. Présentation de la zone d’étude  

Selon la recherche effectuée par (Cherifi.F, 2016), la commune de Tizi-Ouzou a une 

superficie de 10 236 hectares. Son relief, caractérisé par environ60% de montagnes, 30% de 

collines et 10% de vallées, fait d’elle un point d’articulation entre, plain et montagne du 

Djurdjura. Située au centre-ouest de la wilaya de Tizi Ouzou, la commune de Tizi Ouzou touche 

les communes de Draâ Ben Khedda et Tirmitine à l'ouest, de Maâtkas au sud-ouest, de Ath 

Zmenzer et Ath Aïssi au sud, d'Irdjen au sud-est, d'Ouaguenoun et Tizi Rached à l'est et Ath 

Aissa Mimoun au nord-est. 

 

a) - Vue générale de la ville de Tizi-Ouzou.                        b) - Situation de la ville Tizi-Ouzou.   

 

Figure II.1 : Présentation de la ville de Tizi-Ouzou. 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Tizi_Ouzou
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dra%C3%A2_Ben_Khedda
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tirmitine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ma%C3%A2tkas
https://fr.wikipedia.org/wiki/Beni_Zmenzer
https://fr.wikipedia.org/wiki/Beni_Zmenzer
https://fr.wikipedia.org/wiki/Beni_A%C3%AFssi
https://fr.wikipedia.org/wiki/Irdjen
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ouaguenoun
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tizi_Rached
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ath_Aissa_Mimoun
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ath_Aissa_Mimoun
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Tizi-Ouzou est principalement une ville de commandement administratif et, 

accessoirement, une zone industrielle et agricole. La ville actuelle constitue le pôle attractif de 

toute une région ; elle est en effet un important carrefour économique, commercial et 

administratif. 

Comme toute ville, le développement du centre urbain de Tizi-Ouzou s’est fait par zone, 

à cet effet, plusieurs quartiers ont été édifiés, des images réelles permettant d’identifier les 

différentes zones de la ville de T-O sont données ci-après (voir Figure.II.2). 

 

1) - QUARTIER LES GENET. 

  

 

   2 - QUARTIER LES COURBEAUX. 
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3- QUARTIER BOUAZIZ 

4- QUARTIER LES SIXCENTS. 

5- QUARTIER BOUZAR 

                                                  

 

  

Figure II.2 : les quartiers de la ville de Tizi-Ouzou. 
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III. Présentation des structures  

Malgré le fait que chaque zone de Tizi-Ouzou (voir figure II.2) s’identifie par une 

présence prépondérante d’un seul type de bâtiment (conséquence du plan directeur 

d’aménagement et d’urbanisme noté PDAU issu des autorités locales), dans chacun des 

quartiers, nous percevons plusieurs types de structures, à savoir : 

III.1. Les structures en maçonnerie  

La présence de ce type de structure est constatée essentiellement dans les quartiers 

résidentiels tel que : Centre-ville Lotissement Bouaziz, Tour villa, Haute ville, …etc. 

 

Figure II.3 : Vue de structures en maçonnerie (Cherifi, 2016). 

 De la figure II.3, on constate qu’un nombre important de structure en maçonnerie sont 

toujours présentes dans la ville de Tizi-Ouzou, par ailleurs malgré la valeur de ce patrimoine 

historique, suite aux modifications périodiques (chaque 10ans) du PDAU, souvent ces 

structures issues de l’époque coloniale sont remplacées par un autre type de structure (voir 

figure II.4). 

Figure II.4 : Vue de structure en béton armé (Cherifi.F, 2016). 
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III.2. Structures en portiques 

La présence des structures en poteaux-poutres est remarquable dans certaines zones en 

particulier les bons lieux de la ville de Tizi-Ouzou (Exp : cité Azib Ahmed), aussi, pour diverses 

raisons, ces structures se concentrent dans les mêmes zones que celles en maçonnerie (structure 

en maçonnerie). 

 

Figure II.5 : Vue de structures en poteaux-poutres. 

III.3. Structures mixtes  

Tel que présenté ci-dessus, le développement de la zone urbaine est effectué 

essentiellement durant les deux dernières décennies. De ce fait, un nombre important de 

structures, réalisées en cette période ne répondent pas à certaines exigences de la nouvelle 

version du règlement RPA99/03. Tel que présenté dans la figure II.2, la présence de ce type 

de structures est constatée dans la quasi-totalité des quartiers, ainsi une illustration est donnée 

dans la figure II.6. 

Figure II.6 : Vue de structures mixtes. 
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 III.4. Structures en voiles 

Ce type de construction se concentrent essentiellement dans deux quartier, à savoir : 

KRIM BELKACEM et nouvelle ville (voir figureII.7). Le nombre limité de ce genre de 

construction dépend principalement de l’importance des entreprises de réalisation. 

Figure II.7 : Vue de structures en voiles. 

 

En plus des structures présentées ci-dessus, la ville Tizi-Ouzou comporte plusieurs 

autres constructions dont la nature est régie par son usage. Parmi celles-ci, nous pouvons citer 

les structures à usage scolaire, hospitalier, mosquée … etc. 

A cet effet, dans cette partie, l’investigation se limite au quartier dit BOUZARD, situé 

à KRIM BELKACEM, Nouvelle ville, Tizi-Ouzou. Ainsi, en s’appuyant sur la fiche 

développée et présentée ci-dessus, une inspection visuelle sur les structures implantées dans 

cette zone est effectuée. 

Partie B : Inspection des structures. 

Cette partie est consacrée à l’inspection des structures implantées dans le quartier 

BOZARD, KRIM BELKACEM, Nouvelle ville, Tizi-Ouzou. Pour se faire, dans ce qui suit, 

seul un exemple détaillé d’une structure inspectée (voir figure II.8) visuellement est donné. 

Figure II.8 : La structure inspectée. 
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La premiére partie de la fiche est consacrée à l’identification de la structure (lieu 

d’implantation , nombre de niveaux ,propriétaire…etc) et l’évaluation de certains composants 

, en partuculier ses éléments resistants. Parmi ces  derniers, mis à part la toiture qui était 

innaccible,  les images presentées dans la figure ci-après permettent de justifier le niveau de 

vulnérabilité affecté à chaque composant.  

Partie (A) 
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Dans certaines situations, les évaluateurs sont confrontés à un manque de données (Exp : 

éléments inaccebiles tel que les fondations, la toiture ….etc.,), à cet effet, la prise de decision 

se limite aux renseignements communiqués par le propriétaire (ou le constructeur) et/ou 

informations collectées des plans d’exucutions (architetctureux et genie civil). Ainsi, concerant 

la structure présentée ci-dessus, la decision relative à la partie infrastructure, c’est appuyée 

essentiellement sur les plans données par la figure (fig.II.10) ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

De la figure ci-dessus, on constate que la fondation de la structure est de type semelle 

Figure II.9 : Elément poteau, voile et poutre. 

 

 

  Figure.II.10 : Plan de fondation de la structue insspectée. 
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filante. Autre que les éléments présentés ci-dessus, la deuxiéme partie de la fiche d’inspection 

(voir figure II.11) est consacrée essentiellement à l’appréciation du niveau de vulnérabilité des 

composants « éléments secondaires » et de la structure « appréciation finale ». 

 

 

 

                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                   PARTIE (A). 

Figure II.11 : Fiche d’évaluation des structures implantées à T-O. 
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Essentiellement, cette partie peut être discrétisée en trois grandes sections, à savoir : 

- Première section : pour l’évaluation des éléments secondaire (mur intérieur, élément vitrés 

…etc..) ; 

- Deuxième section : pour l’appréciation de l’état des structures voisines ; 

-  Troisième section : pour la prise de décision finale (si la structure est vulnérable ou pas). 

Les photos présentées dans la figure II.12, permettent de justifier le degré de 

vulnérabilité associé à l’état de chaque composant. 

 

                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la figure ci-dessus des échantillons représentatifs pour chaque élément sont 

présentés. L’appréciation de l’état de chaque élément s’appuyer sur plusieurs paramètres, à 

savoir ; présence de pathologie, sa nature, leurs nombres, leurs importance (profondeur, 

langueur et largeur), leurs localisation (sur l’élément), la localisation des éléments dans la 

structure …etc., exemple : l’élément en maçonnerie représenté par l’image II.12., est jugé « en 

bon état » suite aux observations suivantes : 

-Aucune fissure apparie sur les composants de l’élément mur en maçonnerie,  

-La connexion entre l’élément en maçonnerie (briques) et la maçonnerie avec les éléments 

poteaux-poutres apparait en parfaite état, 

- Pas d’autres dommages visibles (pas de décollement du mortier, ni de fissuration du parois 

muraux). 

Figure.II.12 :  Eléments en maçonnerie. 

inspectée. 
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De plus des éléments structuraux et non structuraux, l’impact de l’état des structures 

voisines sur le niveau de vulnérabilité de la structure « inspectée » est pris en considération. La 

figure II.12., permet de justifier l’appréciation effectuée sur les structures voisines (voir la 

figure.II.13). 

          

                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : De l’expérience acquise sur le terrain (inspection de 77 structures), il est important de 

signaler que le temps du remplissage de la fiche d’inspection vari de 40min à 01h20min, cette 

variation est conséquence de la complexité de structure inspectée. 

IV. Conclusion  

De l’investigation menée dans cette phase d’étude, on constate qu’un nombre important 

de quartiers se trouvent sur des sites accidentés, ce qui nous mène aussi à constater que plus de 

la moitié des structures implantées à Tizi-Ouzou sont à voile intégré. Aussi, malgré que l’emploi 

de la fiche exige des connaissances dans le domaine et que la décision finale dépend 

essentiellement des compétences individuelles de l’évaluateur, la mise en pratique de la fiche 

d’inspection démontre la facilitée de son utilisation. 

 

Figure II.13 : Vue sur la structure avoisinnante de la structure inspectée. 
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I. Introduction :  

Après l’inspection visuelle effectuée dans cette zone urbaine, une banque de données 

composées de 70 fiches (constructions) est édifiée. Dans ce chapitre, une étude statistique 

permettant l’identification des éléments pouvant induire un comportement vulnérable des 

structures existantes vis à vis des séismes est menées. 

II. Récapitulatif des résultats :   

Tel que présenté dans le chapitre II, dans cette étude, seul les constructions implantées 

dans la zone dite « Lotissement BOUZAR » ont été inspectées. Les informations prélevées sur 

les différentes structures (70 fiches) sont exposées dans le tableau ci-dessous(tableau.III.1). 

 

N°strctr T Str 

Ann 

Strc E S Clc S C ctc N° ES N°NV Inclus vides 

1 Mixte 2008 oui oui non 2 7 oui non 

2 Mixte / oui oui non 2 8 oui non 

3 Mixte / oui oui non 2 9 oui non 

4 Mixte  oui oui non 1 8 oui non 

5 Mixte 2016 non oui non 0 7 non non 

6 Mixte / oui oui non 3 10 oui non 

7 Mixte / oui oui non 1 6 oui non 

8 Mixte / oui oui non 1 6 oui non 

9 Mixte / oui oui non 2 10 oui non 

10 Mixte 2008 oui oui non 1 6 oui non 

11 Mixte 2007 oui oui non 2 7 oui non 

12 Mixte / oui oui oui 1 7 oui non 

13 Mixte /2016 oui oui non 4 11 oui non 

14 Mixte / oui oui non 3 9 oui non 

15 Mixte / oui oui oui 1 7 oui non 

16 Mixte 2009 oui oui non 2 7 oui non 

17 Mixte 2016 oui oui non 2 9 oui non 

18 Mixte / oui oui non 2 10 oui non 

19 Mixte / oui oui non 1 7 oui non 

20 Mixte 2007 oui oui non 3 11 oui non 

21 Mixte / oui oui non 2 9 oui non 

22 Mixte 2007 oui oui non 1 6 oui non 

23 Mixte 2007 oui oui non 4 11 oui non 

Tableau.III.01 : Résultats d’inspection visuelle. 
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24 PP 2005 oui / / 1 7  non 

25 PP 1997 oui non non 1 7 oui non 

26 PP 1997 oui non non 1 7 oui non 

27 PP 1997 oui non non 1 7 oui non 

28 PP 1997 oui non non 1 7 oui non 

29 PP 1997 oui non non 1 7 oui non 

30 PP 1997 oui non non 1 7 oui non 

31 PP 1997 oui non non 1 7 oui non 

32 PP 2010 non oui non 0 7 non non 

33 PP / oui / / 2 6 oui non 

34 PP 2010 oui oui / 2 9 oui non 

35 PP 2000 non / / 0 7 non non 

36 PP / oui / / 1 7 oui non 

37 PP / oui / / 1 7 oui non 

38 PP 2004 non oui / 0 9 non Oui 

39 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

40 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

41 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

42 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

43 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

44 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

45 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

46 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

47 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

48 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

49 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

50 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

51 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

52 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

53 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

54 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

55 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

56 PP / non oui oui 0 6 non Oui 

57 PP / non oui oui 0 6 non Non 

58 PP / non oui oui 0 6 non Non 

59 PP / oui / / 2 10 oui Non 

60 PP 2001 oui / / 1 6 oui Non 

61 PP / oui / / 2 8 oui Non 

62 PP / non / / 0 4 non Non 

63 PP 2003 oui oui / 1 7 oui Non 

64 PP / oui / / 1 7 oui Non 
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65 PP / oui / / 1 7 oui Non 

66 PP / non / / 0 6 non Non 

67 mixte 2016 oui oui non 4 11 oui non 

68 mixte 2016 non oui non 0 7 non non 

69 mixte 2016 non oui non 0 7 non non 

70 mixte 2016 non oui non 0 7 non non 

Note :  

-T Str : type de structure ; Ann Strc : année de construction ; E S : entresol ; Clc S : calculé 

au séisme ; C ctc : calculé par ctc ; N° ES : nombres d’entresol ; N°NV : nombre de niveau. 

Vide s : vide sanitaire ; pp : poteau poutre ; / : pas d’informations.  

Le tableau ci-dessus résume les résultats de l’inspection visuelle, à cet effet, après un long 

cheminement d’étapes permettant de faire le tri des fiches, seul les paramètres jugés favorable 

à un comportement vulnérable des structures ont été gardés. Dans ce qui suit, l’importance (en 

terme de présence) de chacun des paramètres cités ci-dessus est exposée. 

 III. Interprétation des résultats : 

III.1. Classification par types de constructions : 

Tel qu’exposé ci-dessus, parmi les structures implantées dans la zone inspectée 

(lotissement BOUZAR) nous distinguons principalement trois types de structures, à savoir ; 

poteaux poutres, voiles porteur et mixte. 
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Figure.III.1 : Type de construction 
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De la figure (Figure.III.1), on constate que les constructions dont le contreventement est 

assuré exclusivement par des portiques (constructions en poteaux poutre) et des voiles et 

portiques (constructions mixtes) représentent la grande partie des structures implantées dans la 

zone, ainsi d’une manière plus détailler les structure de type poteaux poutres et mixtes 

représentent  31.17% et 35.06% respectivement, 24.68% de structures sont de type voiles 

porteurs, par contre un faible pourcentage (9.09%) est enregistré pour les autres structures 

(mosquée, école,…etc.). 

III.2. Classification par usage : 

Vue que l’étude est effectuée dans la zone urbaine de Tizi-Ouzou, mais à part des 

structures d’accompagnement (Exp : mosquée, école, etc.), la quasi-totalité des structures sont 

soit à usage d’habitation ou d’habitation-commercial.  

                        

                     

 

 

 

 

 

 

De la figure (FigureIII.2) ci-dessus, on distingue que la majeure partie des structures (soit 

84.42%) implantées dans cette zone sont à usage habitation et commercial (noté habi-com). Par 

ailleurs, un faible pourcentage est enregistré pour les structures à usage d’habitation et les 

autres, quantitativement ces structures représentent 6.49% et 9.09%, respectivement. 

III.3. Classement par rapport à l’étude sismique : 

Dans cette partie, le tri des structures est effectué par rapport à la fiabilité de l’étude 

sismique. Malgré le fait que l’intensité sismique est prise en compte dans les études de 

structures inspectées, pour diverse raisons, la version actualisée du règlement parasismique 

algérien RPA99/03 est peu employée dans cette zone, à savoir : 

Figure.III.2 : Classification par usage 
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-L’étude ou/et la réalisation des structures sont menées avant le séisme de boumerdes en 2003, 

C.-à-d. avant l’apparition du nouveau règlement (RPA99/03).  

- Aussi, d’après le constat effectué sur le terrain, aucune de ces structures existantes n’a subi 

des travaux de renforcement, en d’autre terme, ces constructions ne peuvent être considérées 

conformes au règlement (RPA99/03). 

                                

                                                         

 

 

 

 

 

Sachant que les modifications apportées au règlement (RPA 99) ne portent pas atteinte 

aux structures de type voile porteur, des résultats communiqués par la figure ci-dessus 

(Figure.III.3.), nous avons jugé que 63% des structures inspecté (36% étudiées au séisme 

« notées Etude » et 27% conforme au règlement « notées Conf ») répondent aux exigences de 

l’ultime version du règlement RPA99/03. Concernant le reste de structures, on distingue d’une 

part, 16% comme structure non conforme (notées ; N-Etud) vis-à-vis du (RPA99/2003), et 

d’une autre part, 21% comme structures non renseignées (notées ; S-Ren). 

III.4. Classification par rapport à la qualité d’exécution : 

Comme tout domaine, le secteur bâtiment exige deux phases distinctes et 

complémentaires, à savoir ; phase études et phase réalisation, ainsi, de plus des exigences 

imposées par le règlement dans la  phase étude, et malgré le fait que ce même règlement 

recommande certaines pratiques dans la phase d’exécution, pour diverses raisons, dans ce 

travail, il a été jugé utile  de prendre en considération le facteur qualification des entreprises 

reflétant d’une manière directe la qualité  de la main d’œuvre. À cet effet, pour simplifier cette 

démarche, la classification des entreprises s’appuis essentiellement sur un seul paramètre, ce 

Figure.III.3 : Conformité sismique 
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dernier se traduit par la présence des instances étatique (en particulier, l’organisme CTC « 

Contrôle Technique de Constructions ») lors de la phase d’exécution. Les détails apportés par 

cette démarche sont communiqués par la figure (Figure.III.4.). 

                             

                                                      

Les résultats donnés dans la figure ci-dessus témoignent de l’importance du paramètre 

qualification des entreprises au quel aucune considération n’est accordée lors de la demande 

et de l’obtention d’un permet de construction. De la même figure, on constate, d’une part, 

qu’un nombre important (équivalent à 64%) de structures réalisées par un personnel non 

qualifié, et d’une autre part, de la banque de données (77 structures) un pourcentage limité 

(36%) est réalisé par des entreprises qualifiées. Ces dernières sont soit des entreprises 

étatiques ou des entreprises suivis par le CTC. 

III.5. Classification des structures par rapport à la présence du vide sanitaire : 

Malgré l’apport positif (du point de vu exploitation) de ce composant, en se référant à la 

théorie existante, en particulier, les rapports d’expertises (AFPS. 2003, Davidovici. 2003) poste 

séisme Boumerdes en 2003, il a été constaté que plusieurs dommages irréversibles sont 

occasionnés aux structures suite à la présence du vide sanitaire. À cet effet, la considération de 

ce composant lors de l’appréciation du niveau de vulnérabilité des bâtis existant est inévitable. 
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Figure.III.4 : Entreprises qualifiées 
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Des résultats présentés dans la figure ci-dessus(FigureIII.5), on constate que les structures 

dotées d’un vide sanitaire représentent un pourcentage minime avoisinant les 27% du nombre 

total. Par contre, le reste des structures (représentant la majorité 73%) sont épargnées de la 

présence de se composant. 

III.6. Classification par rapport à la présence d’entresol : 

Comme il a été présenté dans le chapitre I et II, la quasi-totalité des structures implantées 

dans la zone urbaine, en particulier, le quartier inspecté, se caractérisent par la présence d’un 

ou plusieurs entresols. Les résultats communiqués par la figure (Figure III.6) témoignent de 

l’importance (en terme de nombre de cas) de cette partie de la structure.  

                           

                                                           

 

 

 

 

 

 

 

Figure.III.5 : Vide sanitaire 
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Figure.III.6 : La présence d’entresol 
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De la base de données (70 fiches d’évaluation), un nombre important de structures 

(équivalent à 63%) se caractérise par la présence d‘au moins un niveau servant d’entresol, en 

d’autre terme, un faible pourcentage (37%) est enregistré pour les structures épargnées de la 

présence d’entresol. 

Note : Dans ce qui suit, la banque de données se réduit à 44 fiches d’expertises c.à.d. 44 

structures=63%. 

III.7. Classifications par rapport à I‘ inclusion des Voiles périphériques dans la 

structure : 

En se référant à la phase inspection de structures, il a été constaté que la majorité des 

structures se caractérise par la présence d’un mur de soutènement, pour diverse raisons, en 

particulier économique, souvent cet élément est associé au reste de la structure.   

                                  

                     

 

 

 

 

 

 

 

Des résultats exposés dans la figure (figureIII.7), on remarque que 64% des structures 

inspectées se caractérisent par la présence d’un mur de soutènement inclus dans la partie 

superstructure. Par contre, un pourcentage faible (33%) est enregistré pour les structures sans 

voiles, l’absence de ce composant est fortement lié à la nature du site d’implantation (de 

l’inspection visuelle, ces terrains sont classés comme des sites plats). 

III.8 Classifications par rapport au nombres de niveaux d’entresols : 

La déférence du nombre de niveaux appartenant à la partie inférieure de chacune des 

structures est essentiellement lié à la variation de la dénivelée du site (lotissement Bouzard). La 

figure(figureIII.8) illustre l’importance de ce paramètre. 

Figure.III.7 : Présence de voile (mur de soutènement) 
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La banque de données peut être discrétisée en deux partie, à savoir ; la première 

se caractérise par une plage de variation allant de [1-2] niveaux, alors que dans la 

seconde, le nombres d’entresols varié de [3-4]. De la figure (Figure.III.8), on constate 

qu’un nombre important de structures 84,1% (dont 34,1% avec 1 niveau et 50% avec 

2 niveaux) sont issues de la première catégorie, par contre, la deuxième catégorie est 

représentée par un faible pourcentage 15,9% (dont 9,1% avec 3 niveaux et 6,8 % avec 

4 niveaux). 

 

IV. Conclusion :  

De cette étude, on conclut que la majorité des structures étudiées se caractérisent 

par la présence d’en moins un élément pouvant affecté son comportement vis-à-vis du 

séisme, aussi, de tous les éléments jugés initialement vulnérables, l’inclusion du mur 

de soutènement est constaté dans un nombre important de structures. À cet effet, de 

plus de cette investigation, une étude approfondie permettant de quantifier l’impact de 

cet élément sur le niveau de vulnérabilité des structures est indispensable. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure.III.8 : Niveaux d’entresols 
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I. Introduction  

 Ce chapitre est discrétisé en deux parties. La première partie est consacré, à une 

présentation détaillée de la méthode d’analyse push-over. Un résumé des différentes étapes de 

modélisation de la structure considéré initialement sont donnés dans la seconde partie. 

 

Partie A : Présentation de méthode d’analyse Push-over. 

Les méthodes d’analyse classiques, citées dans la plupart des codes parasismique 

utilisées dans la conception sismique pour les structures, parmi elles, celles de l’étage souple 

elles ne représentent pas les mécanismes de rupture d’une manière adéquate. Ces mécanismes 

seraient fréquemment la cause de l’effondrement des structures. 

            Ce cas a conduit à l’intérêt de définir les procédures d’analyse, capable de fournir une 

prédiction précise de tels mécanismes d’effondrement non élastique, et ce en évitant l’effort 

de calcul excessif. Parmi ces procédures, les procédures statiques non linéaires qui 

apparaissent comme outil attractif, parce qu’elles sont faciles à utiliser et fournissent une 

représentation simple et efficace de la réponse structurelle par la courbe de capacité, à partir 

de laquelle on peut déterminer un nombre de paramètres de la réponse attendue. (Abdesslam.I 

2018) 

            Cette méthode d’analyse statique non linéaire sera détaillée dans ce chapitre. 

 

ΙΙ. Analyse push-over  

 L’analyse push-over est fondamentalement une analyse statique non linéaire 

approximative, exécutée sous charges horizontales croissantes d’une façon monotone 

distribuées sur tous la hauteur de la structure selon un modèle prédéfini jusqu’à ce que les 

modes de ruines commencent à apparaitre (Ait ramdane.I 2014). D’autres auteures définissent 

l’analyse 'push-over' comme une procédure dans laquelle la structure subite des charges 

latérales suivant un certain modèle prédéfini en augmentant l’intensité des charges jusqu’à ce 

que les modes de ruine commencent à apparaître dans la structure (voir figureIV.1). 
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L’analyse push-over donne des informations sur beaucoup de caractéristiques de la 

réponse qui, ne peuvent être obtenues qu’à partir d’une analyse élastique ou dynamique 

linéaire. Dans ce qui suit, on présente des exemples de telles caractéristiques :  

- Les demandes réalistes de forces dans les éléments, telles que les demandes en forces axiales 

dans les poteaux, les demandes en forces dans les connections des contreventements les 

demandes en moments dans les connections poteaux-poutres, et les demandes en cisaillement 

dans les poutres épaisses. 

 Estimations des demandes en déformations pour les éléments qui doivent se déformer 

inélastiquement pour dissiper l’énergie provenant des séismes. 

 Les conséquences de la détérioration de la rigidité des éléments individuels sur le 

comportement global de la structure. 

 Identification des zones critiques dans lesquelles les demandes en déformations sont 

supposées être élevées et qui doivent être l’objet d’une attention particulière durant la 

conception. 

 Identification des discontinuités des résistances en plan ou en élévation qui résultent 

des modifications des caractéristiques dynamiques dans le domaine non linéaire. 

 Estimations des déplacements entre les niveaux qui tiennent compte des discontinuités 

des résistances ou des rigidités et qui peuvent être utilisés pour contrôler 

l’endommagement et pour évaluer l’effet P-Δ. 

Figure.IV.1 : la courbe « Push-over » qui représente la variation de l’effort tranchant à la base en 

fonction du déplacement au sommet du bâtiment. (Abdesslam.I 2018)  
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 Vérification de la complétude du chemin de chargement considérant tous les éléments 

de la structure, les éléments non structuraux rigides ainsi que les fondations. 

(Abdesslam.I 2018) 

II.1. Les objectifs d’utilisation de la méthode push-over  

Cette méthode à pour bute : 

 D’évaluer les mécanismes plastiques attendus et la distribution des dommages dans la 

structure ;  

 De connaitre quels sont les modes des ruines possibles ;  

 D’approcher d’avantage le comportement réel de la structure ;  

 L’identification des zones critiques dans lesquelles les déformations sont supposées 

être grandes ;  

 L’évaluation des différents paramètres en termes de déplacement et de sollicitations 

dans les éléments de la structure  

 -D’assurer que la séquence de formation des rotules plastiques est conforme à 

l’hypothèse de conception ; 

 -D’évaluer la performance sismique des structures existantes ou renforcés. (Lafi. DJ.E 

2002) 

II.2. Principe de base de la méthode push-over 

Push-over est une méthode de calcul qui permet d'établir une courbe de capacité de la 

structure soumise à un chargement statique croissant. L'allure du chargement appliqué lors de 

l'analyse a pour objectif de représenter l’effet d’un séisme par une force de remplacement 

statique. A partir de cette charge appliquée par étape, le comportement non linéaire de la 

structure peut être défini (voir figure IV.2). 

                  

                                 

 

 

 

 

 

 

 
Figure.IV.2 : Principe de l’analyse push-over.  
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II.3. Rotules plastiques  

La rotule plastique est une zone d’un élément de structure (poutres, poteaux, voiles) 

subissant des déformations irréversible et capables de dissiper de l’énergie sous sollicitations 

alternées. Au-delà d’un seuil de sollicitation, elle se comporte comme une articulation 

autorisant la rotation des autres parties de l’élément.  

 

 

                          

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le comportement non linéaire des poutres et des poteaux est représenté par l’attribution 

concentré des rotules plastiques aux extrémités des éléments (Mohamed.M 2015). 

a) -Rotule plastique au niveau des poutres.        b) -Rotule plastique au niveau des poteaux. 

 

 

 

Figure IV.4 : Rotule plastique au niveau des poteaux et des poutres. 

 

Figrure IV.3 :Rotules plastiques au niveau des poteaux et des poutres 
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II.4. Formation des rotules plastiques  

L’analyse push-over nous permet d’évaluer l’état de comportement des éléments de la 

structure si ces derniers passent aux domaines plastiques (rotules plastiques), et vérifier 

l’emplacement des rotules plastiques dans les différents éléments structurels (poteaux, 

poutres). Ces rotules plastiques doivent être formées dans les éléments poutres plutôt que dans 

les éléments poteaux (voir figureIV.5), ce qui est conforme au principe du poteau fort/poutre 

faible. Après le début de plastification des barres longitudinales, la déformation se concentre 

dans une région appelée rotule plastique. 

 

 

 

 

I

I.5. Distribution des forces horizontales  

L’utilisation de la méthode d’analyse push-over pose le problème de la définition de la 

distribution des forces horizontales appliquées. La forme des actions sismiques appliquées à la 

structure est en règle générale, triangulaire ou trapézoïdale (Figure IV.6) d'intensité 

proportionnelle aux premiers modes propres de la structure. Les coefficients de 

proportionnalité étant simplement les masses de chacun des niveaux.  

                 

 

 

 

 

 

 

 

Figure IV.6 : Distribution des forces horizontales associées à diverses déformations élasto-plastiques 

de la structure 

Figure IV.5: Formation des zones plastifiées (Mohamed Maziani. 2015). 

). 
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II.6. Courbe de capacité  

La méthode push-over passe par la détermination des déplacements latéraux de la 

structure quand l’effort tranchant en pied est incrémenté de manière régulière, cela en 

considérant les hypothèses suivantes : 

 La distribution des efforts latéraux est maintenue constante pendant l’analyse ;  

 La distribution des efforts latéraux suit en principe la déformée du mode 

fondamental ;  

 Alors que l’effort tranchant est incrémenté au cours du processus, le comportement 

de chaque élément est analysé tant en terme de variation de raideur que de 

résistance ;  

 En intégrant dans le modèle des lois matériaux et des lois de dégradation des 

nœuds de structure sollicités au-delà de leur limite élastique, une courbe reliant 

l’effort tranchant sismique appliqué à la structure au déplacement de la structure 

peut être générée (Association Française du Génie Parasismique, 2014.).  

La détermination de la courbe de capacité par l’analyse push-over, consiste à appliquer un 

chargement latéral statique monotone croissant équivalent, cette application de charge dépend 

directement de la réponse modale de la structure.  

En effet, le chargement doit reproduire, les modes déterminants retenus pour la structure 

en appliquant des facteurs de charges compatibles avec le mode considéré dans une analyse 

multimodale. La force sismique (l’effort tranchant à la base Vb) est transformée en 

accélération spectrale Sa le déplacement réel au niveau du toit Ut est transformé en 

déplacement spectral Sd.  

 

 

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figue IV.7 : transformation de la courbe de push-over en courbe de capacité. 

déformations élasto-plastiques de la structure. 
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II.7. Niveaux d’endommagement  

Selon (Association Française du Génie Parasismique, 2013/2014) la courbe de 

capacité peut être devisée en quatre sections, chaque segment correspond à une étape 

d’endommagement (voir FigureIV.8). 

a) -Le premier niveau : correspond au comportement élastique de la structure et 

représente le niveau de conception parasismique habituel. Il indique par conséquent un 

état d’endommagement superficiel (ou bien de non endommagement).  

b) -Le deuxième niveau : d’endommagement correspond à un niveau de dommage 

contrôlé. La stabilité de la structure n’est pas en danger, mais toutefois un 

endommagement mineur est susceptible de se développer.  

c) c)-Le troisième niveau : représente un état d’endommagement avancé, sa stabilité 

étant en danger. Au-delà de ce niveau, la structure est susceptible à l’effondrement, ne 

présentant aucune capacité de résistance. (Abed.M 2014) 

 

II.8. Identification de point de performance 

Le niveau de performance d’une structure est obtenu en fonction de deux paramètres à 

savoir : 

La demande sismique et la capacité sismique qui sont données par le spectre de calcule 

et la courbe de capacité, respectivement 

Figure IV.8: Niveaux d’endommagement représenté par une courbe de capacité. (Ben melouka.A 

2013) 
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Le déplacement d’une structure équivalente élastique est trouvé par le prolongement 

de la partie élastique de la courbe de capacité jusqu’au croisement avec le spectre (point A).  

Le déplacement inélastique de la structure réelle est celui qui lui correspond sur la courbe de 

capacité au point B.  

Avec cette construction, on peut par exemple définir si la structure nécessite une 

augmentation de sa capacité de déformation ou bien une augmentation de sa rigidité. 

 

 

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure.IV.9 : point de performance et principe d’évaluation de la courbe de 

capacité. (EC-8 2004). 

 

déformations élasto-plastiques de la structure. 

 

Figure IV.10 : Point de performance et principe d’évaluation de la courbe de capacité. 
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Les normes américaines (FEMA 356), prévoient de croiser la courbe de capacité avec 

plusieurs spectres. Le comportement inélastique est approché par l’accroissement du 

coefficient d’amortissement visqueux. L’itération consiste en principe à trouver le point 

d’équilibre entre ductilité demandée et amortissement requis.  

Le point de croisement de la courbe avec un spectre permet de définir la ductilité 

nécessaire à la structure (rapport entre point D et point C). (EC-8 2004). 

 

 

 

                

 

 

 

 

 

 

 

II.9. Niveaux de performance  

           Avant de commencer l’analyse statique non linéaire de la structure, un pas essentiel est 

nécessaire, qui est la détermination du niveau de performance exigé de cette structure lors sa 

soumission à un danger sismique précis, aussi la caractérisation des dommages admissibles et 

cela pour les éléments structurels et non structurels, à ce niveau. 

          Le niveau de performance est défini, selon (ATC 40) par l’état de la structure étudiée 

après être touchée par un séisme de niveau précis. Autrement dit le niveau de performance est 

la limite supérieure des dommages admissibles dans une structure à la suite de sa soumission 

à un niveau précis de danger sismique. Les codes ont établi deux classifications des niveaux 

de performance, l’une au niveau de performances structurelles SP et l’autre au niveau de 

performances non structurelles. 

Les niveaux de performance structurelle se définissent selon (Abdesslam.I 2018) comme suit : 

1. Niveau IO (début d’exploitation)  

Indique que l'état des dommages suite au séisme est très limité, les systèmes de résistances 

des forces horizontales et verticales de la construction conservent à peu près leur résistance et 

Figure IV.11 : Point de performance – principe de réduction du spectre. 
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rigidité qu’elle possédait avant le séisme. Le danger sur la vie, suite aux dommages structurels 

est très faible, malgré cela, certaines réparations structurelles simples doivent être effectuées. 

2. Niveau LS (l’état d’exploitation sécuritaire)  

Indique que l'état des dommages de la structure après le séisme sont importants mais, il 

existe une marge de résistance d’effondrement. Certains éléments et composants structurels 

sont très endommagés sont chute de débris importants tant à l'intérieur qu'à l’extérieur de la 

construction. Les dommages ne menacent pas significativement la vie durant le séisme. 

L'utilisation de la construction peut être interdite jusqu'à réparation. 

3. Niveau CP (l'état des dommages)  

Il indique que la construction est menacée d’effondrement partiel ou total, comme il 

indique que le grand dommage subit par les éléments structurels, et non structurels avec la 

probabilité d'une très grande dégradation dans la rigidité des systèmes de résistance de 

chargement latéral avec la présence d'une petite marge de résistance à l'effondrement, A ce 

niveau et en présence d'une grande dégradation des systèmes de résistances des chargements 

latéraux, il est impératif pour les éléments principaux des systèmes de résistance aux forces 

latérales de continuer à résister aux forces de gravité. Il peut exister un grand danger à cause 

de la chute des débris structurels et il n'est pas pratique techniquement de réparer la structure 

sécuritairement elle est inutilisable, à cause de l’existence de répliques, ce qui peut conduire à 

l'effondrement de la construction. Les niveaux de performance sont représentés 

graphiquement sur la courbe de capacité comme le montre la figure suivante (figure.IV.12). 

 

,       

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure.IV.12 : Courbe de capacité et les niveaux de performance structurelle.                                       

(Abdesslam.I 2018). 
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A partir de la courbe de capacité (Figure.IV.13), il devient alors intéressant de 

comparer celle-ci avec la sollicitation d’un séisme. Pour considérer la demande d’un séisme, 

on utilise en général des courbes « Spectre d’accélération Sd – Spectre de déplacement Sa ». 

Les axes de la courbe de capacité doivent donc être transformés afin d’avoir les mêmes 

unités : 

-Réaction à la base / masse = accélération 

- Déplacement /Facteur de participation modale = déplacement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans les deux cas on trouve ce que l’on appelle un « point de performance » qui 

permet de faire plusieurs considérations sur le comportement de la structure face au séisme. 

Partie B : Partie modélisation. 

Le choix de cette outil s’appuyer sur plusieurs paramètres tel que : 

-Accessibilité :  

-Facilité d’utilisation : l’outil est doté d’une interface interactive  

-Méthode de calcul : l’outil utilise la théorie de l’éléments finis qui reproduit le 

comportement le plus proche de la réalité. 

Le logiciel utilisé pour cette partie d’étude : « ETABS ; Extented Tridimensionnel Analysis of 

Building Structures), c’est un outil de calcul (linéaire et non linéaire) bâtiments. Il permet de 

modéliser facilement et rapidement tous types de structures grâce à son interface graphique, et 

il offre de nombreuses possibilités d’analyse statique et dynamique.  

Figure.IV.13 : Représentation graphique de l’état d’endommagement des structures en B.A 
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III. Étapes de modélisation  

Le calcul dynamique est réalisé sur deux modèles tridimensionnels de la structure avec 

8 niveaux (RDC+5 et 2 Entresol) encastrée à sa base. Dans le but de facilité les calculs (en 

particulier temps de calcul), dans la phase modélisation seul les éléments « dalle en corps 

creux, poteaux, poutres, voiles et balcons » ont été représentés, les autres éléments « murs 

extérieures, murs intérieures, acrotères …etc. » ont été introduits sous forme de charges. 

III.1. Caractéristiques du bâtiment  

A- Caractéristiques géométrique  

 La hauteur du RDC : 4.25m 

 La hauteur de l’étage courant et entresol : 3.06m 

 La longueur totale : 25.67m 

 La largeur totale : 16.59m 

B- Caractéristique des sections poteaux et poutres  

Les dimensions de sections poteaux et poutres communiquées par les tableaux (IV.1 et IV.2), 

respectivement représentent les dimensions réelles 

 

 

Niveaux Section de poteaux Armature longitudinal Armature transversal 

Sous-sol1 Pot40X40 8HA14 HA10 

Sous-sol 2 POT40X40 8HA14 HA10 

RDC POT40X40 8HA14 HA10 

Etage 1 POT 35X35 4HA12+4HA14 HA10 

Etage 2 POT35X35 4HA12+4HA14 HA10 

Etage 3 POT35X35 4HA12+4HA14 HA10 

Etage 4 POT30X30 8HA12 HA10 

terrasse POT30X30 8HA12 HA10 

 

 

 

Section Armature longitudinal Armature transversal 

Poutre principal 3HA14+3HA12(lit 

supérieur) 

3HA14(lit inferieur) HA10 

Poutre secondaire 3HA14 HA10 

Poutre de chainage 2HA12 HA10 

                Tableau.IV.2 : Les poutres de la structure analysée. 

   Tableau.IV.1 : les sections des poteaux de la structure analysée. 
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III.2. Les charges considérées          

Les charges (terrasse) : 

• G=5.89KN 

• Q=1KN 

Les charges corps creux : 

 G=5.55KN 

 Q=1.5KN 

 

Les charges des Balcons : 

 Q=3.5KN  

  Les charges des murs : 

 G=5.5KN 

 

 

III.3. Modélisations avec l’outil « ETABS » 

Les étapes de modélisation peuvent être résumées comme suit : 

 Introduction de la géométrie du modèle (trames, hauteur d’étage) 

L’objectif de cette étape est d’introduire les différentes caractéristiques géométriques de la 

structure.  

             

                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure IV.14 : La géométrie du modèle. 
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 Propriétés mécaniques des matériaux : 

Dans cette phase les propriétés mécaniques des matériaux (acier et béton voir figure 

IV.15). 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FigureIV.15 : Les propriétés mécaniques des matériaux. 

Et les caractéristiques géométriques des éléments (poutres (voir figureIV.16), poteaux 

(voir figure IV.17) et sont introduits.  

Figure IV.16 : Les caractéristiques géométriques des poutres. 
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Figure IV.17 : Les caractéristiques géométriques des poteaux. 

 Définition des charges statiques (G et Q) 

Cette étape consiste à introduire les déférentes intensité des charges qui sont 

énoncées dans le paragraphe(§§III.2).  

 Combinaisons d’actions 

 Introduction du spectre RPA99/03 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure IV.18 : Spectre RPA99/03. 
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La sollicitation sismique considéré dans cette étude voir (figure IV.18) est un 

spectre de calcule propre à la zone (zone sismique IIa) tel que préconisé par le 

règlement (RPA99/03).           

 Introduction du push-over 

 

 

                 

 

 

 

 

 

 

 

Figure IV.19 : Les combinaisons de charges. 

 Introduction des rotules plastique 

Dans le but de considérer un comportement non linéaire des éléments poteaux 

et poutres, dans cette étape, les rotules plastique ont été introduites aux extrémités de 

ces mêmes éléments (voir figure IV.20). La longueur de ces rotules est définit d’une 

manière systématique par l’outil conformément à la théorie développée. 

          

                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure IV.20 : Rotules plastiques. 
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 Spécification des conditions aux limites (appuis, diaphragme). 

 Exécution de l’analyse et exploitation des résultats. 

 

IV. Conclusion :  

Les différentes théories exposées dans la première partie de ce chapitre nous permettent 

de :  

- Identifier le chargement adéquat a la structure, 

- Cibler les zones dangereuses des éléments et de représenter son non linéarité,  

La démarche exposée dans la deuxième partie permet de :  

- Ressortir l’évolution des dommages au niveaux des éléments structuraux,  

- Reproduire le comportement réel de la structure. 

  



 
 

CHAPITRE V 

Interprétation des résultats de 

l’analyse non linéaire 
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I. Introduction  

Ce chapitre est consacré à la présentation et l’interprétation des résultats. A cette effet, 

on distingue deux types de résultats, à savoir à l’échelle globale qui se traduit par la 

présentation des résultats des deux courbes de capacité des deux structures (réelle 

« voile intégré » et témoin « sans voile »). Et à l’échelle locale qui consiste à présenter 

l’évolution des dommages (nature des rotules et l’ordre d’apparition) sur les éléments poteaux 

et poutres constituons les différents portiques des deux structures. 

II. Présentation et interprétation à l’échelle globale 

De plus des différentes caractéristiques communiquées par chacune des courbes de 

capacité, dans cette partie, une classification globale (suivant l’échelle EMS98) reflétant l’état 

de dommage de la structure est effectuée après identification du point de performance.  

II.1. Comparaison des deux structures 

Cette partie consiste à comparer les deux courbes de capacité (voir figureV.1) des 

deux structures avec et sans voile. 

Figure V.1: Comparaison entre les deux structures étudiées selon leurs courbes de capacité. 
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En comparant les courbes de capacité de deux structures, on constate que la structure 

avec voile se caractérise avec une rigidité plus importante atteignant une résistance limite 

élastique avoisinant Fy1pour un déplacement limite élastique Sdy1= 0.018(m). Alors que, la 

structure sans voile se caractérise par un déplacement limite élastique Sdy1= 0.027(m) 

occasionné par un effort limite élastique avoisinant Fy2 . Par contre, la structure sans voile se 

présente avec l’avantage d’une capacité à se déformés (Sdu2=0.1m) plus importante comparé 

à la structure avec voile qui est limité un déplacement (Sdu1=0.082m). 

 II.2. Structure existante « voile intégré »  

Après analyse de la structure, la courbe de capacité de la structure est générée 

systématiquement. L’intersection entre cette courbe « donnée en bleu (voir figure V.2) » et la 

courbe de la demande sismique « donnée en rouge (voir figure V.2) » permet d’identifier le 

niveau de performance de la structure. 

Figure V.2 : Intersection de la tangente de la courbe de capacité de la structure avec voile avec le 

spectre de demande réel à 5%. 
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La projection du point donné par l’intersection entre le spectre de réponse et la 

tangente sur la courbe de capacité nous permet d’identifier la position du point de 

performance, de la figure V.2, on remarque que l’intersection entre la tangente et le spectre de 

repense apparait dans la partie élastique de la courbe de capacité. 

Tableau V.1 : Etat d’endommagement des structures en béton selon l’échelle macrosismique de 

l’EMS98 

Niveaux 
d’endommagement 

Degré de dommage Déplacement spectral associé 

Niveau 01 
D1 𝑆𝑑 = 0.4 𝑆𝑑𝑦 

D2 𝑆𝑑 = 0.8 𝑆𝑑𝑦 

Niveau 02 D3 𝑆𝑑 = 𝑆𝑑𝑦 + 0.25(𝑆𝑑𝑢 − 𝑆𝑑𝑦) 

Niveau 3 D4 𝑆𝑑 = 0.75 𝑆𝑑𝑢 

Niveau 04 D5 𝑆𝑑 = 𝑆𝑑𝑢 

 

En s’appuyant sur les intervalles (délimitant les déférant niveaux de dommages) 

communiquées dans le tableau V.1, une classification par rapport au niveau de dommage 

attendu dans la structure est donnée dans la figure ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure V.3 : Position du point de performance de la structure avec voile en fonction des degrés de 

dommages de l’EMS98. 
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De la figureV.3, on constate que pour un éventuel séisme d’intensité équivalente au 

spectre de calcul de la zone IIa, la structure subira des dommages légers c.-à-d. apparition de 

dommage de classe V2 (Vert 2) selon l’échelle EMS98. Ces dommages correspondant à un 

niveau de dommage dit contrôler, il indique par conséquent un état d’endommagement 

superficiel (ou bien de non endommagement), en d’autre terme, cette structure restera 

fonctionnelle après séisme. 

II.3. structure témoin « sans voile » 

Le point de performance de la structure est obtenu par l’intersection entre la courbe de 

capacité et la courbe de la demande sismique données dans la figure. V.4 en bleu et en rouge 

respectivement. 

Figure V.4 : Intersection de la tangente de la courbe de capacité de la structure sans voile le spectre de 

demande réel 

Le point de performance (dont les coordonnés : d* ;a*)  de la structure sans voile est 

donné par une projection direct sur la courbe de capacité  du point d’intersection (donné par 

le spectre de demande et la tangente). Suivant le cheminement donné ci-dessus, une 

classification de la structure sans voile est donnée dans la figure V.5. 
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Figure V.5 : Position du Point de performance de la structure sans voile en fonction des degrés de 

dommages de l’EMS98. 

De la figure V.5, on constate que pour un évontuel séisme d’intensité équivalente au  

spectre de calcul de la zone IIa, la structure subura des dommages importantes c-à-d 

apparition de dommage de classe O3 ( Orange 3) selon l’échelle EMS98. Ces dommages 

représentent un état d’endommagement dit avancé, sa stabilité est en danger en d’autres 

termes après séisme, cette structure ne peut être fonctionnelle qu’après confortement. 

III. Présentation et interprétation à l’échelle local 

Les résultats présentés dans cette partie sont sous forme de dommages attendus dans les 

différents éléments structuraux (poteaux et poutres). L’importance des dégâts est assimilée à 

nature de la rotule plastique. Ces dernières   varient d’un niveau IO (début d’exploitation) à un 

niveau CP (l'état de dommages). 

 

IV. Evolution des rotules plastique  

Afin de comprendre l’évolution des rotules plastique, trois niveaux de dommages différents 

sont présentés pour chacune des structures (voile intégré et sans voile). Le choix de ces 

niveaux de dommages est mené selon le principe suivant : cas de charge d’apparition de 

dommages, suivis de « deux steps » jusqu’à la ruine. 
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IV.1. Cas de structure avec voile  
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Figure V.6 : Distribution des rotules plastique issues du troisième pas de charge. 
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De la figure V.6, on constate que dans toute la structure un seul dommage est 

enregistré.  Ce dommage est survenu suite à un chargement « dit déplacement contrôlé » 

équivalent à 3 cm. aussi, il est important de précisé que ce dommage se traduit par 

l’apparition d’une rotule plastique de nature CP (dommage important). Cette dernière apparait 

au niveau du poteau du RDC (cinquième portique : parallèle avec le voile périphérique) « voir 

figure II.10 », causée probablement par l’effet de torsion de la structure. 
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Figure V.7 : Distribution des rotules plastique issues du cinquième pas de charge. 
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Comparé aux résultats donnés dans la figure V.6, des dommages plus importants sont 

enregistrés au niveau des portiques exposés dans la figure V.7. De cette figure, on constate 

que la majorité des rotules se concentrent au niveau des éléments du RDC, les éléments 

poutres se caractérisent par l’apparition de rotule plastique de nature IO signifiant un état de 

dommage très limité, alors que, de grave dommages indiqués par l’apparition de rotules 

plastiques de nature CP sont enregistrés pour les éléments poteaux. Ce mode 

d’endommagement ne peut être expliqué que par l’apparition de l’étage souple, conséquence 

d’une importante différence de rigidité entre deux niveaux successifs (niveau -01 et RDC). 
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Figure V.8 : Distribution des rotules plastique issues du septième pas de charge. 
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Comparé aux résultats exposés dans la figure V.7, dans la figure V.8, on constate une 

plastification dite généralisée du niveau RDC et une autre dite partielle au niveau de l’étage 

01. Des rotules plastique de nature LS et CP (reflétant un état de dommage important sans 

chute de débris et des dommages très importants, respectivement) sont enregistrées dans les 

éléments poteaux. Concernant les éléments poutres, mis à part quelques évolutions 

remarquées aux niveau des rotules plastiques (passant d’une nature IO à une autre LS) , les 

mêmes dommages enregistrés . 

IV.2. Cas de structure sans voile 
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Figure V.9: Distribution des rotules plastique issues du quatrième pas de charge. 
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De la figure V.9, sous l’effet du quatrième pas de charge, des rotules plastiques de 

nature IO apparaissent au niveau des éléments structuraux du RDC et du premier entre sol. 

Ces rotules reflètent un faible état de dommage. 
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Figure V.10: Distribution des rotules plastique issues du cinquième pas de charge. 
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Comparé aux résultats donnés dans la figure V.9, une plastification dite généralisée est 

constaté sur les deux niveaux RDC et -01 (voir figure V.10). Sur les éléments poteaux, on 

constate des rotules de type IO, alors que dans les éléments poutres deux types de rotules 

apparaissent, à savoir : des rotules de nature IO et de nature LS.  
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Figure V.11: Distribution des rotules plastique issues du sixième pas de charge. 
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Tel que représenté dans la figure V.10, une généralisation des dommages est constatée 

dans les portiques présentés da la figure V.11. Une légère déférence apparait dans les 

dommages occasionnés dans les éléments poutres C.-à-d., une évolution au niveau rotules en 

passant de la classe IO à la classe LS signifiant respectivement, très peu de dommages et des 

dommages importants. 

V. Comparaison entre les deux structures  

Dans ce cas, la comparaison entre ces deux structures porte sur la position et l’importance 

des dommages.  

 Localisation des dommages  

o Structure réelle : Les dommages se concentrent dans deux niveaux « RDC et 

premier entresol », par contre, la présence de dégâts est constatée sur 

l’intégralité des éléments poteaux et poutres, avec la particularité d’apparition 

de dommages plus importants sur les éléments poteaux, cette localisation de 

dommages est dite dangereuse.   

o Structure témoin : Contrairement à la construction réelle, la structure témoin se 

présente avec de dommages qui s’étalent sur quatre niveaux (du deuxième 

entresol au premier étage), impliquant en conséquence, un nombre plus 

important d’éléments endommagés. Par contre, ces derniers, se caractérisent 

avec des dégâts plus importants dans les éléments poutres, cette localisation de 

dommages est dite correcte. 

 

 Importance des dommages  

o Structure réelle : De très important dommages (apparition de rotule de type 

CP) sont occasionnés aux éléments poteaux, alors que les éléments poutres, des 

rotules de types IO et LS apparaissent. Cette localisation de dommages est dite 

dangereuse.    

o Structure témoigne : Des dommages négligeables sont enregistrés sur les 

éléments poteaux. Cet état de dommages se justifié par l’apparition de rotules 

plastiques de types IO et LS sur la majorité des éléments poteaux, par contre, 

malgré que des rotules plastique de type IO se manifestent sur la majorité des 

éléments poutre, un nombre minime (non négligeable) de rotules plastique de 

type LS et CP sont à considérer.  
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Globalement, après séisme, de dommages importants peuvent survenir sur les 

éléments résistants de la structure réelle « avec voile », causant en conséquences, un 

effondrement partiel ou total. 

VI. Conclusion  

Les principales conclusions tirées de ce chapitre sont : 

- L’inclusion du voile dans la structure implique une augmentation de rigidité, 

induisant en conséquence, un comportement plus fragile.  

- La réunion entre la courbe de capacité et celle du spectre de réponse, permet de 

classer les structures avec et sans voile en O3 (orange 3) et V2 (vert 2), 

respectivement.  

- La localisation de dommages diffère d’une structure à une autre, à savoir : une 

localisation dangereuse est constatée dans la structure avec voile et une localisation 

correcte est enregistrée dans la structure sans voile.  

- Un nombre important d’éléments s’endommages suite à l’absence du voile C.à.d., 

la structure témoin est dotée d’une capacité à se déformé plus importante que la 

structure réelle. 
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Conclusion générale et perspectives 
 

La vulnérabilité sismique peut être exprimée en terme de probabilité qu’un degré de 

dommage soit atteint pour une classe de bâtiment à une intensité de séisme donnée. 

L’évaluation de la vulnérabilité d’un ensemble de bâtiments repose généralement sur 

l’utilisation de fonctions de vulnérabilité (courbes ou matrices) qui expriment le pourcentage 

de dommages subis par un type de structures pour différentes intensités sismiques. 

Ce projet de fin d’études a pour objectif, d'estimer le niveau de vulnérabilité des structures 

implantées dans la ville de Tizi-Ouzou (quartier BOUZAR). Pour mener à bien ce travail, 

deux approches distinctes et complémentaires sont utilisées. La première approche dite 

qualitative est utilisée afin de dégrossir la tâche d’évaluation de la vulnérabilité des structures 

existantes C.à.d., réduire le nombre de structures nécessitants une étude approfondie, par 

contre, la deuxième approche dite quantitative est utilisée dans le but d’estimer correctement 

le niveau de vulnérabilité de la structure. 

Les principales conclusions tirées de la première partie d’étude sont : 

 La fiche d’inspection permet à l’évaluateur d’estimer le niveau de vulnérabilité à 

l’échelle de composants et de structure, 

 L’utilisation de la fiche d’inspection permet de dégrossir la tâche d’évaluation de la 

vulnérabilité à l’échelle d’une ville, 

 L’inspection avec fiche d’expertise dépend essentiellement des compétences et de 

l’expérience de l’évaluateur,  

 La majorité des structures étudiées se caractérisent par la présence d’en moins un 

élément pouvant affecter son comportement vis-à-vis du séisme,  

 De toutes les structures inspectées (77 structures), la majorité d’entre elles se 

caractérisent par l’intégration du voile périphérique,  

D’autres conclusions sont tirées de la deuxième partie de l’étude, les plus importantes 

sont : 

 L’inclusion du voile dans la structure « structure réelle » implique une augmentation 

de rigidité, 

 L’absence du voile dans la structure « structure témoin » induit une capacité de 

déformabilité plus important,  

 Des dommages plus importants sont occasionnés à la structure réelle comparée à la 

structure témoin, 



Conclusion générale et perspectives 
 Une localisation dangereuse des rotules plastique est constatée sur la structure réelle, 

alors que, sur la structure témoin, les rotules plastique se localisent correctement.   

Enfin, des recherches supplémentaires sont nécessaires et peuvent faire l’objet de travaux 

futurs. Ainsi, il est envisagé d’étendre le travail :  

 Inspecté toutes les structures implantées dans la ville de Tizi Ouzou, 

 Inclure les structures hydrauliques et les ouvrages d’arts dans la fiche d’expertise,  
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